
Contrat d’assemblage et de mise en service d’un équipement 

préchargé contenant des fluides frigorigènes 

Au titre de l’article R. 543-84 du code de l’environnement  

 

 

ACQUÉREUR DE L’ÉQUIPEMENT  

Nom : _______________________________________________________________________________________ 

Numéro : __________  Voie : ____________________________________________________________________ 
Complément d’adresse : ________________________________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _________________________________________________________________________________ 

Code Postal :  _ _ _ _ _  Commune : _______________________________________________________________ 

Pays : _______________________________________________________________________________________ 

Référence (*) : ________________________________________________________________________________ 

INSTALLATEUR DE L’ÉQUIPEMENT (Opérateur attesté au sens de l’article R.543-99 du code de l’environnement) 

Raison sociale : ________________________________________________________________________________ 

Complément / Service :  _________________________________________________________________________ 

Numéro : __________   Voie : ____________________________________________________________________ 

Lieu-dit / BP :  _________________________________________________________________________________ 

Code Postal :  _ _ _ _ _   Commune : _______________________________________________________________ 

Pays : ________________________________________________________________________________________ 

Numéro SIRET (*) : _____________________________________________________________________________ 

Numéro d’attestation de capacité : ________________________________________________________________ 

Personne à contacter : __________________________________________________________________________ 

Téléphone : ___________________________________ Fax : _________________________________________ 

Courriel : _____________________________________________________________________________________ 
Référence (*) : ________________________________________________________________________________ 

DISTRIBUTEUR DE L’ÉQUIPEMENT (facultatif *) 

Raison sociale : ________________________________________________________________________________ 

Complément / Service :  _________________________________________________________________________ 

Numéro : __________   Voie : ____________________________________________________________________ 

Lieu-dit / BP :  _________________________________________________________________________________ 

Code Postal :  _ _ _ _ _   Commune : _______________________________________________________________ 

Pays : ________________________________________________________________________________________ 

Numéro SIRET (*) : _____________________________________________________________________________ 

Téléphone : ___________________________________     Fax : _________________________________________ 

Courriel : _____________________________________________________________________________________ 

ÉQUIPEMENT CONTENANT DES FLUIDES FRIGORIGÈNES 
Type :                                 □ Climatisation          □ Pompe à chaleur 

Fluide frigorigène :          □ HFC                           □ PFC 

AUTRES  

Période de validité du contrat : ___________________________________________________________________ 

Autres détails : ________________________________________________________________________________ 

SIGNATURE DE L’ACQUÉREUR OU 
DE SON REPRÉSENTANT 

SIGNATURE DE L’INSTALLATEUR OU 
DE SON REPRÉSENTANT 

SIGNATURE DU DISTRIBUTEUR 
(facultatif *) 

Nom du signataire : _____________ Nom du signataire : _____________ Nom du signataire : _____________ 

Signature : Signature : Signature : 
   

(*) : voir conditions au verso de ce formulaire  

N° 15498*02 

achaudanson-gely
Machine à écrire
SAS ENTROPIE

achaudanson-gely
Machine à écrire
PLANETE - AIR

achaudanson-gely
Machine à écrire
ZA DE CAPJALAT

achaudanson-gely
Machine à écrire
48500

achaudanson-gely
Machine à écrire
BANASSAC - CANILHAC

achaudanson-gely
Machine à écrire
FRANCE

achaudanson-gely
Machine à écrire
839 619 194 00013 

achaudanson-gely
Machine à écrire
06 27 06 45 65 

achaudanson-gely
Machine à écrire
info@planete-air.eu

achaudanson-gely
Machine à écrire
S CHAUDANSON
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Timbre



CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT D’ASSEMBLAGE ET DE MISE EN SERVICE 

D’ÉQUIPEMENTS PRÉCHARGÉS CONTENANT DES FLUIDES FRIGORIGÈNES 

 

Le présent contrat est conclu en application de l’article R. 543-84 du code de l’environnement. 

L’acquéreur et l’installateur s’engagent à avoir pris connaissance de ces dispositions réglementaires en signant le 

présent contrat. 

Aucune cession d’équipements préchargés contenant des fluides frigorigènes et nécessitant pour leur assemblage ou 

mise en service le recours à opérateur disposant de l’attestation de capacité ne pourra être réalisée sans remise du 

contrat signé au distributeur d’équipement. 

ENGAGEMENT DES PARTIES  
L’acquéreur de l’équipement s’engage à faire réaliser l’assemblage et la mise en service de l’équipement contenant 
des fluides frigorigènes par l’installateur de l’équipement. 
L’installateur de l’équipement s’engage à être titulaire d’une attestation de capacité délivrée en application de 
l’article R. 543-99 du code de l’environnement. Cette attestation de capacité doit être en cours de validité lors des 
opérations d’assemblage et de mise en service de l’équipement. 

 

AIDE AU REMPLISSAGE DU FORMULAIRE  
Référence 
Champ libre destiné aux besoins de traçabilité de l’acquéreur et/ou de l’installateur. 
Numéro SIRET 

Pour les entreprises ne disposant pas de numéro SIRET (exemple : entreprises non établies en France), ce champ 
doit être renseigné avec le numéro de TVA intracommunautaire. 
Distributeur de l’équipement / Signature du distributeur 
Ces sections peuvent être remplies dans le cas où les prestations d’assemblage et de mise en service sont vendues 
par le distributeur de l’équipement, qui n’est pas titulaire de l’attestation de capacité. L’assemblage et la mise en 
service sont alors sous-traités à un opérateur attesté, dont les informations sont renseignées dans la section 
pertinente, mais cette section facultative permet à l’acquéreur de n’avoir qu’un seul interlocuteur dans le cas de la 

vente d’une prestation « tout compris », c’est-à-dire équipement + assemblage et mise en œuvre. 

 

achaudanson-gely
Timbre

achaudanson-gely
Zone de texte
Madame, Monsieur,Dans le cadre de votre achat de climatiseur sur le site ou les boutiques PLANETE-AIR, afin de valider la commande et que la garantie de votre climatiseur fonctionne, vous devez impérativement me retourner rempli et signé par vous et l'entreprise titulaire de l'attestation de capacité le "Contrat d’assemblage et de mise en service d’un équipement préchargé contenant des fluides frigorigènes" au verso de ce formulaire.Si vous êtes un Professionnel, vous devez fournir votre attestation de capacité avec votre commande. Le Règlement Européen n° 517/2014 et l'article R 543-84 du code de l’environnement prévoient que la cession à un client d'équipements préchargés (à assembler sur le lieu d'utilisation) ne peut être effectuée que si un contrat d'installation est préalablement établi entre l'acquéreur et une entreprise titulaire d'une attestation de capacité.  Le Décret n° 2015-1790 du 28 décembre 2015  précise que les équipements dont la charge en fluide frigorigène est effectuée en usine nécessitent de faire appel à une entreprise titulaire d'une certification réglementaire appelée « attestation de capacité » pour effectuer leur assemblage. Vous trouverez la liste des entreprises titulaires de l'attestation de capacité catégorie 1 ici :      https://www.syderep.ademe.fr/fr/commun/gf/0/accueilrechercheoperateur/liste

achaudanson-gely
Zone de texte
SAS ENTROPIE				Tel 06 27 06 45 65 
ZA CAPJALAT					Tel 09 80 62 16 89 
48500 BANASSAC CANILHAC		ww.planete-air.eu	
SIRET N° 839619194 00013 			info@planete-air.eu


